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L’an deux mille dix-neuf, le lundi dix-sept juin, à vingt heures, le conseil municipal, 

légalement convoqué, s’est réuni, publiquement, à la maison pour tous, salle du rez-de-

chaussée, sous la présidence de monsieur Joël LE BOLU, maire. 

 

Date de convocation : six juin deux mille dix-neuf. 

Date d’affichage de la convocation : six juin deux mille dix-neuf. 

 

Présents : 

Mesdames et messieurs Joël LE BOLU, Matthias CZINOBER, Philippe 

MAUBOUSSIN, Régis LEMESLE, Marika VAN HAAFTEN, Emmanuel DYAS, Franck 

GIRARD, Valérie DUMONT, Sophie GUINOIS, Martine LAUNAY. 

  

Absents, excusés, représentés : 

Madame Albane FARINA a donné procuration à monsieur Matthias CZINOBER ; 

Monsieur Joël JAROSSAY a donné procuration à monsieur Emmanuel DYAS ; 

Madame Séverine SANTERRE a donné procuration à madame Marika VAN 

HAAFTEN ; 

Madame Dominique GARNIER, excusée ;  

Madame Charlotte GUITTEAU a donné procuration à madame Valérie DUMONT ; 

Monsieur Cédric COLLET, excusé ; 

Monsieur Jean-Pierre PRIGENT a donné procuration à madame Martine LAUNAY; 

Monsieur Eric NOURY, excusé.  

 

Madame Valérie DUMONT a été nommée secrétaire de séance en application de 

l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

 

L’ordre du jour porté sur la convocation datée du 2 avril 2019 est le suivant :  

 1°) Examen et approbation du procès-verbal de la séance du 10 avril 2019 ;  

 2°) Budget principal : décision modificative 1 ; 

 3°) Tarification restaurant scolaire 2019 - 2020 ; 

4°) Programmation et tarification de la saison culturelle 2019 - 2020 ; 

5°) Tarification de la taxe locale sur la publicité extérieure en 2020 ; 

6°) Avis sur le Programme Local de l’Habitat; 

7°) Dérogation municipale au principe du repos dominical des salariés en 2020 ; 

8°) Organisation du banquet des aînés ; 

9°) Compte rendu de l’emploi des décisions du maire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SEANCE DU 17 JUIN 2019  

 

SEANCE DU 14 AVRIL 2014  
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I – EXAMEN ET APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 10 

AVRIL 2019 

 

Rapporteur : monsieur LE BOLU 

 

 Le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 10 avril 2019 est soumis à 

l’approbation du conseil municipal. 

 

 

Décision 
 

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal adopte le procès-verbal de 

la séance du 10 avril 2019. 

 

 

 

 

II – BUDGET PRINCIPAL : DECISION MODIFICATIVE 1 

 

Rapporteur : monsieur LE BOLU  

  

En 2018, des subventions ont été perçues pour un montant total de 14 158,40 € à 

l’article 13148, « subventions d’investissement rattachées aux actifs amortissables d’autres 

communes », dont : 

- à hauteur respective de 1 239,60 € auprès de chacune des communes d’Aigné, La 

Bazoge, La Milesse et Saint Saturnin, soit au total 4 958,40 €, pour l’acquisition de 

bicyclettes électriques par La Chapelle Saint Aubin pour être mises à la disposition 

de la brigade territoriale de gendarmerie ; 

- auprès de la commune de Saint-Pavace pour la somme de 9 200,00 € au titre de sa 

participation pour l’acquisition par La Chapelle Saint Aubin du bac à chaînes. 

 

Ces subventions devant être amorties nécessitent tant de définir la durée 

d’amortissement qu’un ajustement budgétaire relatif aux écritures d’ordre de transfert entre 

sections. 

 

Il est proposé au conseil municipal : 

- d’une part, de fixer la durée d’amortissement desdites subventions perçues en 2018 

à l’article 13148 pour un montant total de 14 158,40 € à une année à compter de 

l’exercice budgétaire 2019 ; 

- d’autre part, de procéder aux mouvements budgétaires suivants : 

o Section de fonctionnement : 

 Recettes : article 777 (chapitre 042) : 

quote-part des subventions transférée  

au compte de résultats    : + 14 159,00 € ; 

 Dépenses : article 023 : 

virement à la section d’investissement  : + 14 159,00 €. 

Les crédits ouverts au chapitre 023 sont ainsi de  2 434 623,00 €. 

   La section de fonctionnement s’équilibre donc à 5 152 159,00 €. 

o Section d’investissement : 

 Recettes : article 021 : 

virement de la section de fonctionnement : + 14 159,00 € ; 

Les crédits ouverts au chapitre 021 sont ainsi de  2 434 623,00 €. 

 Dépenses : article 139148 (chapitre 040) : 
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amortissement des subventions d’investissement 

rattachées aux actifs amortissables d’autres  

communes     : + 14 159,00 €. 

   La section d’investissement s’équilibre donc à 7 209 159,00 €. 

 

 

Décision 
 

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal adopte la décision 

modificative n° 1 du budget principal. 

 

 

 

 

III – TARIFICATION RESTAURANT SCOLAIRE 2019 - 2020 
 

Rapporteur : madame DUMONT 

 

 La loi n° 2004-809 du 13 août 2004 portant « Libertés et responsabilités locales » a 

modifié le régime de fixation de la tarification des cantines scolaires. Suivant les dispositions 

du décret n° 2006-753 du 29 juin 2006, les collectivités territoriales qui assurent la 

restauration scolaire ont la faculté d’en déterminer librement le prix, sous la seule exigence 

que celui-ci ne soit pas supérieur au coût par usager résultant des charges supportées au titre 

du service de restauration après déduction des subventions de toute nature bénéficiant à ce 

service. 

 

 Le bilan du service de restauration scolaire pour 2018 est présenté ci-après.  

 

27 753 repas payants ont été servis contre 27 652 en 2017 pour 140 services au lieu de 

142 l’année précédente.  

 

La fréquentation moyenne s’est établie à 198,23 repas par jour contre 194,73 sur 

l’exercice antérieur, soit une progression de 1,79 % [à titre de comparaison sur cinq ans entre 

2014 et 2018, la variation a été de + 7,58 % (moyenne journalière de 184,25 en 2014)]. 

 

 Le développement de l’approvisionnement en circuit court entraine un coût supérieur 

mais offre des produits de meilleure qualité très appréciés des enfants. 

 

Le prix moyen du repas (dépenses de fonctionnement constatées au compte 

administratif 2018 / nombre annuel de repas payants) s’est élevé à 7,44 € contre 7,22 € en 

2017, soit + 3,04 % [entre 2014 et 2018, la hausse a été de 17,72 % (prix moyen du repas de 

6,32 € en 2014)].  

 

La participation communale (résultat financier sur nombre annuel de repas payants) 

s’est établie à 3,81 € par repas contre 3,63 € en 2017, soit + 4,95 % [sur cinq ans, l’évolution 

a été de 36,55 % (participation communale de 2,79 € en 2014)].  
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Bilan financier 2017 & 2018 
 

Article Libellé 2017 2018 

  Dépenses de fonctionnement 199 510,83 206 728,58 

60611 eau et assainissement 683,55 691,29 

60612 électricité 6 440,37 6 306,26 

60623 alimentation 41 131,31 42 260,44 

60628 autres fournitures non stockées 22,64 88,03 

60631 fournitures d'entretien 2 310,13 2 350,11 

60632 fournitures de petit équipement 4 036,83 1 677,03 

60636 vêtements de travail    1 191,39 

6064 fournitures administratives     

6068 autres fournitures  559,12 1 587,82 

611 contrats de prestations de services (analyses vétérinaires) 583,80 445,92 

615221 entretien de bâtiments 577,20 1 752,04 

61558 entretien d'autres biens 519,46 487,20 

6156 maintenance  358,29 

617 Etudes et recherches (JENSIM : bruit)  996,00 

6184 versement organismes de formation     

6257 réceptions 87,61 

 6262 frais de télécommunications 546,80 568,84 

627 services bancaires et assimilés 30,98 76,86 

6283 frais de nettoyage des vitres 96,78 290,34 

62878 analyses vétérinaires     

6331 versement transport 1 723,95 1 763,59 

6332 cotisation au F.N.A.L. 430,94 440,95 

6336 cotisations aux centres de gestion 1 637,77 1 675,49 

6338 autres impôts et assimilés 258,57 264,56 

6411 personnel titulaire 96 819,63 97 399,18 

6413 personnel non titulaire 1 375,16 4 339,32 

6451 cotisation à l'U.R.S.S.A.F. 16 829,90 16 048,14 

6453 cotisations aux caisses de retraite 22 708,29 23 283,27 

6454 cotisation aux ASSEDIC 100,04 216,34 

6474 Participation assurance maintien salaire  169,88 

        

  Recettes de fonctionnement 99 101,20 100 919,62 

7067 redevance du service périscolaire 99 101,20 100 919,62 

7478 subvention produits laitiers     

7788 indemnisation assurance & divers     

        

  Résultat financier - 100 409,63 - 105 808,96 

 

Fréquentation 2017 & 2018  
 

Critères 2017 2018 

nombre annuel de repas enfants hors P.A.I. 26 839 26 825 

nombre annuel de repas enfants sous P.A.I. 190 103 

nombre annuel de repas adultes payants 623 825 

nombre annuel de repas CNFPT / FIC 0 0 

nombre annuel de repas payants 27 652 27 753 

nombre annuel de repas adultes gratuits (personnel du service) 1 493 1 473 

nombre annuel total de repas 29 145 29 226 

nombre annuel de services 142 140 

nombre moyen de repas servis payants y compris P.A.I. 194,73 198,23 

nombre moyen de repas servis y compris P.A.I. et personnel 205,25 208,75 

 

Ratios financiers 2017 & 2018 
 

Ratios 2017 2018 

dépenses fonctionnement constatées au C.A. / nombre annuel total de repas  6,85 € 7,07 € 

dépenses fonctionnement constatées au C.A. / nombre annuel  total de repas 

payants 

7,22 € 7,44 € 

participation communale = résultat financier / nombre annuel de repas payants 3,63 € 3,81 € 
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 Considérant que l’inflation constatée sur un an s’est élevée à 1,30 % en avril et 1,00 % 

en mai 2019, afin de ne pas trop pénaliser les familles de jeunes enfants et malgré une 

participation communale au prix du repas en hausse (cf ratios financiers), il est proposé au 

conseil municipal d’actualiser les tarifs pour l’année scolaire 2019 – 2020 à un niveau 

moindre, soit 1,00 % : 

 
Tarifs Tarifs 2018 – 2019 :  

+ 1,40 % 

Tarifs 2019 – 2020 :  

+ 1,00 % 

Elèves domiciliés sur la commune  3,51 € 3,54 € 

Elèves domiciliés hors commune  4,33 € 4,37 € 

P.A.I. élèves domiciliés sur la commune (remise de 33 %) 2,35 € 2,37 € 

P.A.I. élèves domiciliés hors commune (remise de 33 %) 2,92 € 2,94 € 

Enseignants, personnel communal hors service restauration, 

adultes commune 

3,55 € 3,58 € 

Adultes hors commune 4,77 € 4,81 € 

 

 

Décision 
 

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal décide d’actualiser les 

tarifs du restaurant scolaire de 1,00 % pour l’année scolaire 2019 – 2020 conformément au 

tableau ci-dessus.  

 

 

 

 

IV – PROGRAMMATION ET TARIFICATION DE LA SAISON CULTURELLE 2019 

- 2020 

 

Rapporteur : monsieur GIRARD 

 

Douze manifestations étaient proposées par la commune au titre de la programmation 

culturelle 2018 – 2019. C’est une de plus que la saison précédente. 

 

Les dépenses et recettes se sont respectivement élevées à 18 737,77 € et 3 440 € 

faisant apparaitre un déficit d’exploitation de 15 297,77 € en 2019 contre 19 238,72 de 

dépenses, 8 473,50 € de recettes, soit un déficit de 10 765,22 €  en 2018.  

 

Le bilan financier de la saison culturelle 2018 – 2019 année s’établit comme suit : 
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La commission « animation – communication » propose au conseil municipal : 

 

d’une part, de reconduire une programmation  pour la saison 2019-2020 : 

 

 De septembre à décembre 2019 :  

 
- « Perception» - Date : vendredi 04 octobre 2019 – Genre : spectacle – Cachet : 

1760,00 € - Frais annexes : 414,28 € - Coût global : 1944,28 € 

-  Fête des champignons - Date : samedi 19 et dimanche 20 octobre 2018- Genre : 

exposition  et autres animations ;  

 

-  « Nous ne viendrons pas manger dimanche» - Date : vendredi15 novembre 2019 

– Genre : théâtre – Cachet : 1055 € - Frais annexes : 519,28 € - Coût global : 

1547,28 € 

 

- « Ton zinc » concert du mois d’avril  2019 reporté – Date :vendredi 29 novembre 

2019 – Genre : concert – Cachet : 1899 € - Frais annexes : 2044 € - Coût global : 

3943€ 

 

- Concert symphonique - Municipale du Mans – Date : dimanche 08 décembre 2019 

– Genre : concert – Cachet : 650 €  - Frais annexes : 297,28 € - Coût global : 

947,28 € 

 

  

 

 

13 

novembre 

2018 

 

« Allons 

enfants » 

Cie ça va 

aller 

 

 

 

18 

novembre 

2018 

 

Orchestre 

du Mans 

 

4 décembre 

2018 

 

« Marcellin 

Cailloux » 

 

Les 

Ateliers du 

Capricorne 

 

 

20 janvier 

2019 

 

Cie 

Tétrofort 

 

« Les 

Kioubes » 

 

1er février 

2019 

 

« La famille 

vient en 

mangeant » 

 

Cie Mmm 

 

24 mars 

2019 

 

Connaissanc

e du 

monde 

« La 

Guyane » 

 

5 et 6 avril 

2019 

 

« Vernissage » 

 

Collectif 

Grand 

Maximum 

 

23 avril 

2019 

 

« Un 

mouton 

dans mon 

pull » 

 

Théâtre T 

 

Dans le 

cadre du 

Pays du 

Môme 

 

26 avril 

2019 

 

Ton Zinc 

 

Concert 

reporté 

 

 

 

 

 

Ensemble 

Dépenses 2875,66 € 1183,87 € 3846,48 € 1528,21 € 2992,56 € 1060,39 € 2965,78 € 2027,43 € 257,39 € 18737,77 € 

Cachet 1800, 00 € 650,00 € 2532,00 € 1100,00 € 1800,00 € 844,00 € 1951,75 € 1477,00 € 00,00 € 12154,75 € 

Autres :           

- Plaquette 107, 75 € 107, 75 € 107, 75 € 107, 75 € 107, 75 € 107, 75 € 107, 75 € 107, 75 € 107, 75 € 969,75 € 

- Tickets 123 € 123 € 0 € 0 € 0 € 49,20 € 98,40 € 49,20 € 49,20 € 492,00 € 

- SACEM 251,56 € 83,68 € 335,41 € 152,46 € 235,69 € 00,00 € 256,44 € 194,04 € 00,00 € 1509,28 € 

- Location 00,00 € 00,00 € 22,50 € 00,00 € 00,00 € 00,00 € 00,00 € 00,00 € 00,00 € 22,50 € 

- Transport 300,00 € 

 

00,00 € 

 

545,27 € 

 

00,00 € 

 

523,02 € 

 

00,00 € 

 

00,00 € 

 

00,00 € 

 

00,00 € 

 

1368,29 € 

 

-  Hébergement 193,35 € 00,00 € 193,35 € 00,00€ 121,30 € 00,00 € 00,00 € 00,00 € 00,00 € 508,00 € 

- Alimentation 100,00 € 119,00 € 110,20 € 69,00 € 105,80 € 09,00 € 451,00 € 99,00 € 00,00 € 1063,00 € 

-Communication 00,00 € 100,44 € 00,00 € 99,00 € 99,00 € 50,44 € 100,44 € 100,44 € 100,44 € 650,20 € 

-Buvette 00,00 € 00,00 € 00,00 € 00,00 € 00,00 € 00,00 € 00,00 € 00,00 € 00,00 € 00,00 € 

Recettes 155,00 € 582,00 € 00,00 € 230,00 € 560,00 € 233,00 € 1550,00 € 130,00 € 00,00 € 3440,00 € 

Droits 

d’entrée : 

          

155,00 € 582,00 € 00,00 € 230,00 € 560,00 € 233,00 € 1550,00 € 130,00 € 00,00 € 3440,00 € 

25 entrées 180 entrées 181 scolaires 53 entrées 93 entrées 51 entrées 125 entrées  

159 entrées 

30 entrées 
90 scolaires 

Concert 

reporté 

987 entrées 

Encarts 

publicitaire 

00,00 € 00,00 € 00,00 € 00,00 € 00,00 € 00,00 € 00,00 € 00,00 € 00,00 € 00,00 € 

Buvette 00,00 € 00,00 € 00,00 € 00,00 € 00,00 € 00,00 € 00,00 € 00,00 € 00,00 € 00,00 € 
Résultat 

financier 

-2 720,66  € - 601,87 € - 3846,48 € - 1298,21 € - 2432,56 € - 827,39 € - 1415,78 € -1897,43 € -257,39 € - 15297,77 € 
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- « A toi de choisir» + atelier cirque en amont du spectacle - Date : dimanche 15 

décembre 2019 – Genre : cirque – Cachet : 883 € (atelier compris) – Frais 

annexes : 354,28 € - Coût global : 1237,28 € 

 

 De janvier à avril 2020 :  

 

- « Adopte une princesse.com » - Date : samedi 18 janvier 2020 – Genre : théâtre – 

Cachet : 422 €- Frais annexes : 279,28 € - Coût global : 701,28 € 

 

- « Valérie Arethuse Gospel» - Date : vendredi 07
 
 février 2020 – Genre : concert – 

Cachet : 1741 € - Frais annexes : 446,28 € - Coût global : 2187,28 € 

 

- Partenariat avec l’ADAPEI des hautes fontaines – Dates : du jeudi 13 février au 

dimanche 16 février 2020 - Genre : exposition 

 

- Connaissance du monde – Dimanche 1
er

 mars 2020 – Genre : cinéma 

documentaire : Le Groenland – Cachet : 844 € - Frais annexes : 114,28 € - Coût 

global : 958,28 € 

 

- « Frichti ! » - Date : jeudi 05 mars 2020 – Genre : très jeune public – Cachet : 

950 € – Frais annexes : 307,28 € - Coût global : 1257,28 € 

 

- Azuryte + LYA - Date : vendredi 15 mai 2020 – Genre : concert – Cachet : 1320 € 

– Frais annexes : 2047,28 € - Coût global : 3367,28 € 

 

- « Vite,vite,vite » - Dimanche 07 juin 2020 – Genre : jeune public – Cachet : 1300 

€ - Frais annexes : 359,28 € - Coût global : 1659,28€ 

 

- « Cowboy ou indien ? » - Vendredi 12 juin 2020 – Genre : théâtre– Cachet : 1477 

€ - Frais annexes : 444,28 € - Coût global : 1921,28€ 

 

 A la bibliothèque:  

- Deux expositions prêtées par Sarthe lecture (thématique en cours de validation). 

Du 30 septembre au 18 octobre 2019 puis du 13 janvier au 09 février 2020. 

- A titre expérimentale, l’heure du conte les mercredis 09 octobre, 13 novembre et 

11 décembre 2019. Si cette animation rencontre du succès lors de ce premier 

trimestre, elle serait reconduite jusqu’à la fin de l’année scolaire. 
 

d’autre part, les tarifs suivants : 

 

 La tarification suivante avait été établie pour la saison 2017/2018 : 

 
                         

 

 

 

 

Tarif A : Grand concert, tête d'affiche 

   Tarif B : Théâtre professionnel 

   Tarif C : Jeune public (mêmes tarifs que Pays du Môme) 

 Tarif D : Cinéma, théâtre amateur, concert type école de musique du Mans  

Intitulé Tarif A Tarif B Tarif C Tarif D 

 Tarif plein  20,00 € 10,00 € 6,00 € 5,00 € 

 Tarif réduit* 17,00 € 7,00 € - 4,00 € 

 Tarif enfant 10,00 € 4,00 € 4,00 € 3,00 € 

 

      * Réservations, préventes, demandeurs d'emplois, - 18 ans, étudiants, handicapés 
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Il est proposé que cette tarification soit reconduite pour la saison 2019/2020.  

 

 La commission souhaite également pouvoir appliquer la gratuité sur certaines  

manifestations (ex : expositions, ouverture de saison).      

  

 La commission propose également de reconduire les gratuités suivantes : 

 la gratuité pour monsieur le maire sur l’ensemble des spectacles ; 

 une invitation pour un spectacle au choix dans l’année pour les élus ; 

 deux invitations pour un spectacle au choix dans l’année pour les salariés ; 

 

 Habituellement la commission proposait une gratuité par classe sur la saison culturelle 

pour les classes du groupe scolaire Pierre Coutelle. Pour cette nouvelle saison elle 

propose que chaque enfant reçoive une invitation afin de venir sur un spectacle jeune 

public en famille à la place de la gratuité accordée à chaque classe. 

  

 En dehors de cette gratuité, le tarif pour les groupes serait de 1,50 € par enfant ainsi 

que pour les adultes accompagnateurs à hauteur de 1 pour 10. 

 

 

Discussion 
 

 Mme Guinois fait observer qu’en ce qui concerne le tarif A, le tarif plein fixé à 20,00 

€ a certainement été un frein pour la réservation de places. Son maintien pourrait avoir les 

mêmes conséquences lors de la saison 2019-2020. 

 

 M. Le Bolu propose une diminution de l’ensemble des tarifs de la grille du tarif A.  

 

La nouvelle grille s’établirait comme suit : tarif plein : 15,00 € au lieu de 20,00 €, tarif 

réduit : 13,00 € au lieu de 17,00 €, tarif enfant : 8,00 € au lieu de 10,00 €. 

 

 

Décision 
 

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal : 

- d’une part, approuve la programmation culturelle pour la saison 2019 – 2020 telle 

qu’exposée préalablement ; 

- d’autre part, adopte la tarification présentée ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tarif A : Grand concert, tête d'affiche 

   Tarif B : Théâtre professionnel 

   Tarif C : Jeune public (mêmes tarifs que Pays du Môme) 

 Tarif D : Cinéma, théâtre amateur, concert type école de musique du Mans  

Intitulé Tarif A Tarif B Tarif C Tarif D 
 Tarif plein  15,00 € 10,00 € 6,00 € 5,00 € 
 Tarif réduit* 13,00 € 7,00 € - 4,00 € 
 Tarif enfant 8,00 € 4,00 € 4,00 € 3,00 € 
 

      * Réservations, préventes, demandeurs d'emplois, - 18 ans, étudiants, handicapés 
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V – TARIFICATION DE LA TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE 

EN 2020  

 

Rapporteur : monsieur LE BOLU  

 

La taxe sur la publicité extérieure (T.L.P.E.) porte sur les supports publicitaires fixes 

(dispositifs publicitaires, enseignes, préenseignes) visibles de toute voie ouverte à la 

circulation publique à l’exception de ceux situés à l’intérieur d'un local. Elle est assise sur la 

surface exploitée hors encadrement des supports et acquittée par l’exploitant sur support ou, à 

défaut, par le propriétaire ou par celui dans l’intérêt duquel le support a été réalisé. 

 

Suivant l’article L.2333-12 du code général des collectivités territoriales, les tarifs de 

la T.L.P.E. peuvent être révisés par les communes en fonction de l’indice des prix à la 

consommation hors tabac relevé deux ans avant l’année de la taxation, sous réserve de 

délibération adoptée avant le 1
er

 juillet pour une application à compter du 1
er

 janvier suivant. 

 

Pour mémoire, les produits ont été enregistrés les années précédentes comme suit : 

- 2018 : 213 448,25 € ; 

- 2017 : 212 052,29 € ; 

- 2016 : 218 415,58 € ; 

- 2015 : 216 862,82 € ; 

- 2014 : 237 570,17 € ; 

- 2013 : 256 057,98 € ; 

- 2012 : 262 141,08 €. 

  

 Pour l’exercice 2020, le taux de variation maximum applicable aux tarifs de la 

T.L.P.E. est de + 1,60 % (les tarifs devant être arrondis à l’entier décimal supérieur ou 

inférieur à 0,05 €). Sur cette base, les tarifs seraient les suivants : 

 

 

- Dispositifs publicitaires et préenseignes : 
Tarif par m² 

(facturé dès le premier 

m²) 

Commune dont la population est inférieure à 50 000 habitants 

Supports non numériques Supports numériques 

Superficie ≤  50 

m² 

Superficie > 50 

m² 

Superficie ≤  50 

m² 

Superficie > 50 

m² 

(a) (a x 2) (a) (a x 2) 

Année 2019 15,70 € 31,40 € 47,10 € 94,20 € 

Année 2020 : + 1,60 % 16,00 € 32,00 € 48,00 € 96,00 € 
- Procédé numérique : trois fois le tarif prévu pour les dispositifs publicitaires et préenseignes. 

- Si la superficie est supérieure à 50 m² les tarifs sont doublés. 

 

- Enseignes : 
Tarif par m² 

(facturé dès le premier 

m²) 

Commune dont la population est inférieure à 50 000 habitants 

Superficie > 7 m² 

et ≤ 12 m² 

Superficie >12 m² 

et ≤ 50 m² 

Superficie > 50 m² 

(a) (a x 2) (a x 4) 

Année 2019 15,70 € 31,40 € 62,80 € 

Année 2020 : + 1,60 % 16,00 € 32,00 € 64,00 € 
- Le tarif de référence est celui des dispositifs publicitaires et préenseignes non numériques dont la surface est inférieure à 50 m². 

- La superficie prise en compte est la somme des superficies des enseignes. 
- Exonération de plein droit pour les enseignes dont la somme des superficies correspondant à une même activité est inférieure ou 

égale à 7 m². 

- Le tarif de référence est multiplié par deux lorsque la superficie est supérieure à 12 m² et inférieure ou égale à 50 m² et par 
quatre lorsque la superficie est supérieure à 50 m². 
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Il est proposé au conseil municipal de fixer les tarifs de la T.L.P.E. ci-dessus pour 

2020. 

 

 

Décision 

 

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal décide de fixer les tarifs 

applicables à la taxe locale sur la publicité extérieure ci-dessus exposés à compter du 1
er

 

janvier 2020. 

 

 

 

 

VI – AVIS SUR LE PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT 

 

Rapporteur : monsieur LE BOLU  

 

Par délibération du 4 avril 2019, reçue en Préfecture le 10 avril 2019, Le Mans 

Métropole a arrêté un projet de 3
ème

 Programme Local de l'Habitat (P.L.H.), portant sur la 

période 2019-2025. 

 

Conformément à la procédure prévue par le Code de la Construction et de l'Habitation, 

le projet de P.L.H. arrêté par le Conseil de la Communauté doit être transmis à chacune des 

communes membres et à l'organe chargé du Schéma de Cohérence Territoriale, qui ont deux 

mois pour faire connaître leur avis. 

 

Aussi, Le Mans Métropole a notifié à la commune de La Chapelle Saint Aubin son 

projet de Programme Local de l'Habitat par courrier du 17 avril 2019. 

 

Le P.L.H., document de planification de la politique locale de l'habitat, est régi par le 

Code de la Construction et de l'Habitation. Construit en étroite articulation avec les 

documents d'urbanisme et les politiques de développement durable, il définit les objectifs et 

principes d’une politique visant à répondre aux besoins en logements et en hébergement, à 

favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale, et à améliorer l’accessibilité du cadre 

bâti aux personnes handicapées, en assurant entre les communes et entre les quartiers d’une 

même commune une répartition équilibrée et diversifiée de l’offre de logements. 

 

Le P.L.H. comprend un diagnostic, un document d'orientation, ainsi qu’un programme 

d'actions détaillé pour l'ensemble du territoire, et pour chaque commune sous forme de 

« feuilles de route communales ». 

 

La présentation synthétique du projet de P.L.H. ainsi que la feuille de route concernant 

la commune de La Chapelle Saint Aubin sont jointes en annexe.  

 

L'intégralité du projet de Programme Local de l'Habitat transmis par Le Mans 

Métropole est consultable en Mairie ainsi qu’au service Habitat Logement de Le Mans 

Métropole. 
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LE PROJET HABITAT POUR LA PERIODE 2019-2025 

 

En cohérence avec le projet de P.L.U. communautaire qui couvre une période plus 

large (horizon 2030), les objectifs du P.L.H. 3 ont été établis au regard d'un scénario de 

développement permettant d'atteindre 216 000 habitants en 2025 sur Le Mans Métropole, soit 

environ 1 100 habitants supplémentaires par an. 

 

Une telle croissance démographique suppose le renforcement de l’attractivité du parc 

de logements existants, et la création d’environ 1 165 résidences principales par an.  

 

Dans ce but, le P.L.H. 3 prévoit de conjuguer la remise sur le marché de logements 

vacants (65 par an), et la production de logements neufs (1 100 par an dont minimum 600 en 

renouvellement urbain). 

 

Les principes et objectifs retenus par le P.L.H. 3 sont les suivants : 

 

- deux principes thématiques sur le parc de logements : 

1.   améliorer la qualité des réponses dans le parc existant, pour un parc de logements   

de qualité, attractif, répondant à une diversité de profils ; 

2. produire une offre nouvelle diversifiée, en réponse aux besoins de la population 

actuelle et future. 

 

- deux principes transversaux :  

1. assurer les équilibres sociaux et territoriaux en veillant à l’attractivité de chaque 

commune et chaque quartier, notamment les Quartiers prioritaires de la Politique 

de la Ville (Q.P.V.), et en assurant une diversité d’offre de logements et 

d’occupation de ces logements à toutes les échelles ; 

2. garantir un développement durable du territoire en veillant à une gestion économe 

du foncier et en accompagnant la transition énergétique et environnementale. 

 

 

LES ORIENTATIONS ET ACTIONS DU PROJET DE PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT  

 

Le projet de P.L.H. 3 définit six orientations déclinées en actions : 

 

Orientation n°1 - Renforcer la qualité et l’attractivité du parc privé 

1.1- faciliter l’amélioration du parc privé de manière générale, en s’appuyant notamment 

sur la mise en œuvre d’une opération programmée d’échelle communautaire ; 

1.2- lutter contre l’habitat dégradé et réduire la vacance ; 

1.3- agir en faveur de l’amélioration énergétique du parc privé et lutter contre la précarité 

énergétique ; 

1.4- renforcer durablement l’attractivité des copropriétés ; 

1.5- promouvoir un parc locatif privé de qualité à loyer maîtrisé. 

 

Orientation n°2 - Mieux répondre aux besoins d’accession des ménages 

2.1- apporter des réponses adaptées à la réalité des besoins et des ressources des cibles 

prioritaires ; 

2.2- développer significativement l’offre répondant aux cibles prioritaires avec des 

solutions diversifiées dans le neuf et l’ancien ; 
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2.3- s’appuyer sur une dynamique partenariale forte et pérenne au service des publics 

visés. 

 

Orientation n°3 - Continuer à faire du logement locatif social un levier de mixité. 

3.1- poursuivre le rééquilibrage de l’offre de logements locatifs sociaux ; 

3.2- favoriser une occupation du parc social diversifiée et équilibrée ; 

3.3- accompagner l’attractivité de l’offre à toutes les échelles. 

Orientation n°4 - Apporter des réponses à des besoins spécifiques 

4.1- apporter des réponses adaptées au vieillissement et au handicap ; 

4.2- accompagner le parcours résidentiel des jeunes ; 

4.3- permettre les parcours résidentiels de ménages défavorisés ; 

4.4- apporter des réponses aux besoins d’habitat-caravane. 

 

Orientation n°5 - Mettre en œuvre une politique foncière au service du projet habitat 

5.1- poursuivre la mise en œuvre d’opérations publiques d’aménagement ; 

5.2- mobiliser du foncier en diffus au service du P.L.H. ; 

5.3- favoriser la concrétisation des opérations ; 

5.4- expérimenter de nouvelles cibles et méthodes de mobilisation du foncier. 

 

Orientation n°6 - Assurer la qualité du pilotage de la politique de l’habitat 

6.1- renouveler la délégation des aides à la pierre ; 

6.2- faire vivre l’articulation des politiques dans la durée ; 

6.3- animer la politique locale de l’habitat en lien avec les partenaires ; 

6.4- poursuivre et consolider le dispositif de suivi-observation. 

 

 

LA FEUILLE DE ROUTE DU P.L.H. POUR LA CHAPELLE SAINT AUBIN 

 

A l'échelle de la commune de La Chapelle Saint Aubin, le projet de P.L.H. 3 vise la 

construction de 140 logements neufs sur 6 ans (soit 23 logements par an). 

 

Ce scénario permet de contribuer à l’objectif d’une population de 2 900 habitants à 

horizon 2030, défini dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 

communautaire. 

 

Il est prévu la réalisation de 20% de logements collectifs ou intermédiaires, 40% de 

logements individuels denses (parcelle de moins de 400 m²) et 40% de logements individuels 

moins denses.  

 

Le P.L.H. fixe un objectif de diversité des types de logements, avec 25% de locatifs 

sociaux, 10% d'accession sociale à la propriété, et 65% de logements privés libres. 

 

La feuille de route liste les opérations pressenties sur les 6 ans à venir et précise les 

actions envisagées sur la commune de La Chapelle Saint Aubin, pour chacune des grandes 

orientations du P.L.H. 

 

* * * 
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Les objectifs, orientations et actions du projet de P.L.H. sont de nature à assurer un 

dynamisme démographique, des conditions d'habitat de qualité et un développement durable 

du territoire communautaire et de la commune de La Chapelle Saint Aubin. 

 

Ces éléments tiennent compte du Schéma de Cohérence Territoriale et des 

potentialités foncières existantes.  

 

Ils s’inscrivent également en cohérence avec le projet de Plan Local d’Urbanisme 

communautaire, ainsi qu’avec la stratégie de développement durable et de transition 

énergétique. 

 

Il est proposé au conseil municipal d’émettre un avis favorable sur le projet de 

Programme Local de l'Habitat. 

 

 

Discussion 
 

 M. Girard fait part de son interrogation quant au nombre annuel de 1 165 résidences 

nouvelles à construire sur le territoire communautaire au regard d’une augmentation de la 

population de 1 100 habitants par an. 

 

M. Le Bolu expose que ce besoin de création de résidences principales s’explique 

notamment par la nécessité de compenser la baisse de la taille moyenne des ménages et de 

permettre la croissance démographique. 

 

 

Décision 
 

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal émet un avis favorable sur 

le projet de Programme Local de l'Habitat tel que présenté ci-dessus. 
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VII – DEROGATION MUNICIPALE AU PRINCIPE DU REPOS DOMINICAL DES 

SALARIES EN 2020 

 

Rapporteur : monsieur LE BOLU 

  

Suivant l’article L.3132-26 du Code du Travail (cf loi n° 2015-990 du 6 août 2015 

pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques dite « loi Macron »), le 

nombre annuel de dimanches sur lesquels peut porter une dérogation municipale dans les 

établissements de commerce de détail où le repos a normalement lieu le dimanche est prescrit 

par le législateur  à douze depuis le 1
er

 janvier 2016 contre cinq auparavant. La liste des 

dimanches doit être arrêtée avant le 31 décembre pour l’année suivante. 

 

Conformément aux articles L.3132-27-1 et L.3132-25-4 du code précité, seuls les 

salariés volontaires ayant donné leur accord par écrit à leur employeur peuvent travailler le 

dimanche (le refus d’un salarié de travailler le dimanche ne constitue ni une faute ni un motif 

de licenciement ; le salarié qui refuse de travailler le dimanche ne peut faire l’objet d’aucune 

mesure discriminatoire dans le cadre de l’exécution de son contrat de travail ; le refus d’une 

personne de travailler le dimanche ne peut être pris en compte dans la décision de ne pas 

l’embaucher. En contrepartie, la rémunération est au moins égale au double de la 

rémunération normalement prévue pour une durée de travail équivalente et le repos 

compensateur est équivalent en temps). 

 

Lorsque le nombre de dimanches excède cinq, la décision du maire est prise par arrêté 

après avis conforme de l’organe délibérant de l’E.P.C.I. à fiscalité propre dont la commune 

est membre, soit Le Mans Métropole, puis consultation des organisations syndicales 

représentatives d’employeurs et de salariés. L’objectif est de réguler l’activité commerciale 

sur l’agglomération. Le maire est obligé de suivre l’avis du conseil communautaire. A défaut 

de délibération dans un délai de deux mois suivant sa saisine, cet avis est réputé favorable. 

 

Traditionnellement, les conseils municipaux délibèrent à la rentrée, après la réunion 

organisée par la Chambre de Commerce et d’Industrie (C.C.I.) avec les représentants des 

hypermarchés, grands magasins et unions de commerçants ou de galeries commerciales. 

 

Le conseil communautaire ne délibère qu’en décembre, ce qui est trop tardif puisque 

les avis des organisations syndicales représentatives d’employeurs et de salariés doivent être 

sollicités. L’arrêté n’est édicté qu’après puis notifié aux enseignes, alors que le premier 

dimanche concerné est celui des soldes d’hiver en janvier, d’où des difficultés pour les 

entreprises à planifier la présence de leurs salariés et assurer une communication efficiente. 

 

Lors du conseil communautaire du 14 décembre 2017, il avait été relevé des 

différences sur le nombre de dérogations au repos dominical sollicitées par les conseils 

municipaux des communes de l’agglomération et M. Boulard, président de Le Mans 

Métropole, avait confié à monsieur Le Bolu la mission de rechercher une harmonisation du 

nombre d’ouvertures sur le territoire pour 2019. 

 

A l’issue de deux réunions des maires de la Métropole ou de leurs délégués en date des 

16 avril et 10 septembre 2018 ainsi que de la consultation par la C.C.I. le 25 juin 2018 des 

directeurs des hypermarchés, centres commerciaux, grands magasins et présidents des 

associations de commerçants, les représentants des communes comptant sur leur territoire de 

tels établissements se sont entendu sur un nombre d’autorisations d’ouvertures fixé à sept 

dimanches tant pour 2019 que pour 2020 répartis de la manière suivante : un dimanche pour 

les soldes d’hiver, un dimanche pour les soldes d’été et les cinq derniers dimanches de la fin 

d’année. 
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 Considérant ce qui précède, il est proposé au conseil municipal de solliciter l’avis du 

conseil communautaire de Le Mans Métropole sur sept dérogations au repos dominical dans 

les établissements de commerce de détail en 2020 dans le strict équilibre des intérêts de 

chacun des opérateurs économiques du territoire.  

 

 

Décision 
 

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal approuve les dispositions 

ci-dessus exposées relatives à la dérogation municipale au principe du repos dominical des 

salariés pour sept dimanches en 2020. 

 

 

 

VIII – ORGANISATION DU BANQUET DES AINES 

 

Rapporteur : monsieur LE BOLU 

 

 Jusqu’en 2014, le conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale 

(C.C.A.S.) offrait chaque année aux aînés de se retrouver autour d’un banquet à l’automne. 

 

Depuis 2015, à la demande du C.C.A.S., cette prestation est organisée par le conseil 

municipal avec le concours des administrateurs du Centre Communal d’Action Sociale. 

 

 La commission « communication – animation », chargée de l’instruction de ce dossier,  

propose au conseil municipal d’inviter les personnes âgées de soixante-huit ans et plus (donc 

nées avant 1952) inscrites sur la liste électorale et domiciliées sur la commune, soit au total 

cinq cent vingt-trois bénéficiaires, ainsi que d’étendre l’invitation à toute personne ne 

satisfaisant pas au critère ci-dessus moyennant une participation de 34,50 € (correspondant au 

prix du repas) au moyen d’un règlement par chèque à l’ordre du Trésor Public. 

 

 Le banquet aura lieu à la salle des fêtes dimanche 13 octobre prochain. 

 

 Les dépenses seront imputées à l’article 6232, « fêtes et cérémonies », les recettes au 

compte 70688, « autres prestations de services ». 

 

 

Décision 
 

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal approuve l’organisation du 

Banquet des Aînés dans les conditions exposées ci-dessus. 
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IX – COMPTE RENDU DE L’EMPLOI DES DECISIONS DU MAIRE 

 

Rapporteur : monsieur LE BOLU 

 

Conformément à l’article L.2122-23 du code général des collectivités territoriales, il 

est rendu compte des décisions prises dans le cadre des délégations du conseil municipal au 

maire suivant l’article L.2122-22 du code précité. 

 

- Décision n° 1 du 19 avril 2019 relative à la souscription d’un contrat d’assurance 

dommage-ouvrage pour la construction de la nouvelle mairie auprès de SMAbtp. 

 

- Décision n° 1 du 05 juin 2019 relative à l’avenant n°1 relatif au marché de réfection 

du court de tennis extérieur n°1 pour l'accès P.M.R. : plus-value. 

 

 

Décision 
 

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal prend acte de ces 

informations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

* * * * * * * 

L’ordre du jour étant épuisé, 

la séance est levée à 20 heures 45. 

* * * * * * * 

 

 

Le maire,       Le secrétaire de séance, 

 

Joël LE BOLU      Valérie DUMONT 
 

Procès-verbal affiché  

du 19 juin 2019 au 
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